
 

 

 

 

 

 

 

Avis d’enquête publique 

 

 

 

Par arrêté en date du 11/01/2017, le Maire de la commune de Maury a ordonné 

l’ouverture d’une enquête publique relative au déclassement (pour partie) de la 

voie communale dite le Pla du Lierre dans le domaine privé de la commune en 

vue de son aliénation. 

L’enquête se déroulera à la mairie, pendant 15 jours, aux jours et heures 

habituels d’ouverture, du 26/01/2017 au 10/02/2017 inclus. 

Chacun pourra y prendre connaissance du dossier, et, éventuellement, consigner 

ses observations sur le registre d’enquête, ou les adresser par écrit au 

commissaire enquêteur. 

M. Paul Armingaud, exerçant la profession de viticulteur, a été désigné en qualité 

de commissaire enquêteur, et recevra en mairie : 

le mercredi 1er février de 17h00 à 18h00 ; 

le mercredi 8   février de 17h00 à 18h00 ; 

 

 

 

 

Pour l’information du public, 

le présent avis sera affiché quinze jours au moins 

avant l’ouverture de l’enquête publique. 



 

 

 

 

 

 

Voie communale Pla du Lierre 

Projet de déclassement dans le domaine privé de la commune en vue de son aliénation 

 

************ 

Enquête publique 

Notice explicative 

 

Par délibération en date du 5 décembre 2015 le conseil municipale de Maury a décidé de 

déclasser la voie communale dite Pla du Lierre, en vue de son classement dans le domaine 

privé de la commune, dans le but de son aliénation. 

En effet, Monsieur Manuel Pereira De Abreu, propriétaire de plusieurs parcelles reprises au 

cadastre à la section AX, a demandé à se rendre acquéreur de cette partie de voie communale 

ci-dessus décrite, étant donné que celle-ci traverse sa propriété. 

Ainsi, le conseil municipal est favorable à la vente de la voie communale ci-dessus décrite, en 

l’état, sans que le futur acquéreur puisse demander aucun dédommagement à la commune 

pour mauvais état de la chaussée ou mauvais écoulement des eaux de pluie. 

Ce déclassement ne deviendra toutefois définitif qu’après enquête publique définie par les 

articles R.141-4 R.141-9 du code de la voirie routière (CVR), consultation des riverains et 

délibération du conseil municipal décidant le déclassement de la voie. 

 

 

P.J : 

- plan de situation 

- extrait cadastral 

- photographies 

- Liste des propriétaires des parcelles comprises dans le projet 

 

 












